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ART eT BRTIMenT -
Les TRIBULATIOnS DU DROIT
D'RUTeuR en suisse
Werner Stouj5fac/zer

La loi sur le droit d'auteur suisse (LDA) ne contient que quelques articles qui prennent explicitement

position sur les questions d'Art et bâtiment: l'art. 2 définit l'œuvre protégée par le droit d'auteur,

l'art. 12 aborde les détails concernant les œuvres d'architecture, l'art. 15 porte sur la protection con-

tre la destruction d'œuvres protégées et l'art. 27 aborde la protection des œuvres se trouvant en des

endroits accessibles au public. Les questions juridiques liées à la notion de ,,Art et bâtiment" sont

aussi nombreuses que les emplois du terme.

En premier lieu, il convient de distinguer entre „Art et

bâtiment" et les „œuvres d'architecture". Ces der-

nières englobent d'une manière générale les bâti-

ments, jardins et parcs, les réalisations du génie civil

ainsi que l'aménagement intérieur de bâtiments -
toujours à condition que le „caractère individuel" soit

prouvé (art. 2 al. 1 en liaison avec al. 2 let. e LDA). Mais

c'est là qu'apparaissent les premiers problèmes de

délimitation: qu'est-ce qui fait le caractère individuel

d'une œuvre d'architecture?

Sans aucun doute, la „Villa Turque" de Le Corbusier à

La Chaux-de-Fonds est une œuvre protégée par le

droit d'auteur. Or les bâtiments doivent satisfaire à

de hautes exigences de caractère individuel pour

pouvoir être protégés. Ceci parce que l'architecte, qui

doit veiller à ce que son ouvrage remplisse la fonc-

tion prévue et respecter les règles de la technique,

ne dispose plus de beaucoup de marge de manœu-

vre pour une configuration individuelle et que seuls

des ouvrages d'art extrêmement particuliers, voire

uniques, peuvent être protégés par le droit d'auteur.

Toutefois, il est licite de reproduire des œuvres se

trouvant à demeure à un endroit accessible au pu-

blic, de publier ces reproductions et de les vendre ou

de les diffuser comme telles (art. 27 al. 1 LDA). Cela

vaut par exemple aussi pour la „Villa Turque": on peut

la reproduire sur des cartes postales ou des posters

et ces reproductions peuvent également être ven-
dues. Seules les reproductions en trois dimensions

ne sont pas autorisées, c'est-à-dire qu'un maître

d'ouvrage ne peut pas reproduire un tel bâtiment et

construire la même maison.

ART eT BRTIMeilT : PROTeCTIOn MULTIPLe

On parle d'Art (ou plus exactement d'œuvres d'art

protégées) et bâtiment, en revanche, lorsqu'une

construction existante est ornée d'une œuvre d'art

ou qu'une œuvre d'art est intégrée à celle-ci. Les

exemples en sont nombreux: une peinture murale ou

une fresque, une sculpture dans une cour intérieure

ou dans un hall d'entrée, une installation lumineuse

en couleurs sur un mur ou même les couleurs d'un

bâtiment déterminées par un artiste ainsi que la con-

ception de l'aménagement intérieur. Ces œuvres

peuvent-elles être protégées?

N'est pas protégé simplement ce qui plaît où ce qui

est généralement considéré comme bon, mais ce qui

remplit certaines exigences. Ainsi, la loi exige égale-

ment pour „Art et bâtiment", qu'il s'agisse „quelles

qu'en soient la valeur ou la destination, [d'une] créa-

tion de l'esprit qui a un caractère individuel"

(art. 2 al. 1 LDA). Le caractère individuel d'une œuvre



est donc également décisif pour Art et bâtiment.

Toutefois, n'importe quel assortiment de couleurs

utilisé pour un intérieur et basé sur des échantillons

de couleurs donnés n'est pas digne de protection.
En effet, il faut que „l'écriture" spéciale de l'auteur

ou de l'autrice soit reconnaissable. Par exemple,

les bâtiment de l'architecte mexicain Luis Barragàn,

en raison de l'assortiment de couleurs qu'il a créé

lui-même, sont protégés tant comme œuvres

d'architecture que comme œuvres d'aménagement

intérieur. De même, on doit considérer les aménage-

ments extérieurs de bâtiments par l'artiste suisse

Remi Zaugg ou les harmonies chromatiques précises

des ouvrages de Jean Pfaff comme des œuvres pro-

tégées.

Il importe peu en la matière qu'une telle œuvre soit

créée pour la postérité ou qu'elle soit seulement pro-
visoire. Les installations lumineuses de James Turrell

et Magdalena Jetelovà créées à l'occasion de la Lumi-

nale 2004 à Francfort, projetées à l'intérieur et sur la

façade de la tour d'une grande banque, dont les cou-
leurs changent en permanence, sont par exemple

tout autant protégées par le droit d'auteur que

d'autres œuvres, même si elles n'ont été visibles que

pendant une semaine.

La question de la paternité débouche sur celle de

l'autonomie de l'œuvre: tout dépend de la mesure

dans laquelle elle est indépendante de la construe-

tion sur laquelle elle se trouve. Les couleurs d'un mur
de bâtiment - à la différence de peintures murales ou

de sculptures dans des bâtiments - ne peuvent

guère être une œuvre autonome. Si l'auteur de

l'ouvrage d'art et celui des œuvres ornant la cons-

truction ne sont pas identiques, on parle de copater-
nité (qualité de coauteur), puisque plusieurs person-

nés ont participé à la création d'une œuvre.

Toutefois, chaque co-auteur a le droit d'utiliser et de

mettre en valeur sa propre contribution à l'œuvre -
toujours à la condition qu'elle soit séparable des

autres parties et que la mise en valeur de l'œuvre

collective n'en soit pas compromise (art. 7 LDA). En

dehors de cela, il y a bien sûr d'innombrables cas de

figure où le bâtiment lui-même n'est pas protégé par
le droit d'auteur, mais contient une peinture murale,

une sculpture ou un aménagement intérieur qui l'est.

L'auteur ou l'autrice de l'œuvre ornant une construe-

tion est alors seul/e à bénéficier de la protection.

Pour ces œuvres de type Art et bâtiment, on applique

cependant en règle générale ce qui a été dit des

ouvrages d'art protégés: elles aussi, à condition qu'el-
les se trouvent sur ou dans un endroit accessible au

public, peuvent être reproduites, et la loi autorise à

les diffuser. Mais si elles se trouvent à l'intérieur d'un

bâtiment dans un local qui n'est pas accessible au

public, cette règle ne s'applique pas, et les droits doi-

vent être obtenus auprès de l'auteur ou de l'autrice.

PROTecTion conTRe la oesTRUCTion

La loi garantit explicitement à l'auteur ou à l'autrice

une protection contre la destruction d'une œuvre ori

ginale protégée ornant une construction. Le proprié-

taire foncier n'est donc pas habilité à détruire de tel-
les œuvres; il doit au préalable offrir au créateur de

les reprendre. Si, pour des raisons par exemple tech-

niques ou financières, la reprise n'est pas possible, le

propriétaire doit permettre à l'artiste de reproduire

l'exemplaire original (art. 15 al. 1 et 2 LDA). Il est donc

absolument illicite de repeindre par-dessus une

peinture murale sans avoir contacté l'auteur au préa-

lable. Malheureusement, cela se produit souvent.

Un cas concret illustre bien la portée de ces ques-
tions: il y a de nombreuses années, l'artiste Willy

Müller-Brittnau s'est vu confier le mandat d'aména-

ger toute la cage d'escalier d'un bâtiment adminis-

tratif public ainsi que le restaurant au rez-de-chaus-

sée dans le style de la peinture concrète. Longtemps

après, et par hasard, l'artiste apprit que non seule-

ment toute la cage d'escalier qu'il avait peinte, mais

aussi le restaurant avaient été recouverts d'un blanc

uniforme. L'artiste était choqué et ne comprenait

plus rien à rien, car on lui communiquait le motif sui-

vant: le nouveau gérant du restaurant avait trouvé

les couleurs trop sombres pour son commerce, et

avait fait éclaircir la cage d'escalier. A aucun mo-

ment, il n'avait été au courant des conséquences de

l'infraction à la protection des droits d'auteur sur les

murs peints. Comme, dans ce cas - heureusement-
il existait des photographies et des esquisses de la

peinture, il aurait été facile de restituer l'état original

protégé par le droit d'auteur. Mais les parties se mi-



rent d'accord après de longues négociations pour

une autre solution: l'artiste renonça à son droit à la

remise en état de son œuvre, préférant vendre quel-

ques œuvres à la commune - à bon prix notabene.

Une autre question souvent posée dans le contexte

de „Art et bâtiment" est celle de savoir si le proprié-

taire d'une telle œuvre peut la déplacer à volonté.

Prenons le cas d'une inscription que l'artiste Rudolf

Mumprecht a créée en 1987 pour l'entrée du centre

de calcul BEDAG à Berne. Pendant qu'il travaillait à

cette œuvre, l'artiste s'est rendu plusieurs fois dans

le hall d'entrée qui devait l'accueillir, afin de définir

l'emplacement exact avec le maître d'ouvrage. Quel-

que temps après l'avoir achevée, Mumprecht se ren-

dit compte que son œuvre avait été déplacée sans sa

permission d'un mur à l'autre et qu'elle apparaissait

alors dans un contexte totalement différent. Il ne

pouvait pas être d'accord, d'autant plus que pendant
la phase de projet, l'emplacement exact avait été dé-

fini d'un commun accord. Une intervention - invo-

quant entre autres les droits moraux ou droit de la

personnalité de l'artiste - a permis de remettre l'œu-

vre à la place prévue pour elle à l'origine dans le hall

d'entréeJ

Ces cas montrent bien que les questions touchant

les projets „Art et bâtiment" sont très variées et

qu'elles ne sont pas toujours faciles à résoudre. Il est

recommandé - surtout pour des œuvres collectives

de plusieurs auteurs - de passer des conventions

aussi claires que possible pour chacune des œuvres

et leurs utilisations, et de les fixer par écrit. Il ne peut

être de l'intérêt de personne que l'architecte d'un bâ-

timent dispose des droits sur toutes les œuvres „Art

et bâtiment" ou - au contraire - que l'artiste puisse

décider sur tout le bâtiment.

Encore un mot sur la durée de protection: en princi-

pe, les œuvres sont protégées jusqu'à 70 ans après le

décès de l'auteur. Cette règle s'applique aux ouvra-

ges d'art ainsi qu'aux œuvres „Art et bâtiment". Dans

le cas d'une copaternité, la durée de protection

s'étend jusqu'à 70 ans après le décès du dernier sur-

vivant des auteurs. Si toutefois les apports respectifs

peuvent être disjoints et mis en valeur séparément,

la protection prend fin 70 ans après le décès de leur

auteurs respectifs (art. 29 et 30 LDA).

D' Werner Stauffacher, directeur adjoint et chef de la Division juridique de

ProLitteris.

' L'image se trouve aujourd'hui - après bien des tribulations - à la chancel-

lerie cantonale.

Art. 2 al. 1 LDA: „Par œuvre, quelles qu'en soient la valeur ou la

destination, on entend toute création de l'esprit, littéraire ou

artistique, qui a un carac-

tère individuel."

Art. 2 al. 2 let. e LDA: „Sont notamment des créations de l'es-

prit les œuvres d'architecture."

Art. 12 al. 3 LDA: „Une fois réalisées, les œuvres d'architecture

peuvent être modifiées par le propriétaire."

Art. 15 al. 1 et 2 LDA: „Si le propriétaire de l'unique exemplaire

original d'une œuvre doit admettre que l'auteur a un intérêt lé-

gitime à la conservation de cet exemplaire, il ne peut le détrui-

re sans avoir au préalable offert à l'auteur de le reprendre. Il ne

peut en exiger plus que la valeur de la matière première. Le

propriétaire doit permettre à l'auteur de reproduire l'exemplaire

original d'une manière appropriée lorsque l'auteur ne peut le

reprendre."

Art. 27 al. 1 et 2 URG: „II est licite de reproduire des œuvres se

trouvant à demeure sur une voie ou une place accessible au

public; les reproductions peuvent être proposées au public,

aliénées, diffusées ou, de quelque autre manière, mises en cir-

culation. Ces œuvres ne doivent pas être reproduites en trois

dimensions; les reproductions ne doivent pas pouvoir être utili-

sées aux mêmes fins que les originaux."

Art. 29 al. 2 URG: „La protection prend fin 70 ans après le décès

de l'auteur."

Art. 30 al. 1 et 2 URG: „Si l'œuvre a été créée par plusieurs per-

sonnes, la protection prend fin 70 ans après le décès du dernier

coauteur survivant. Si les apports respectifs peuvent être dis-

joints, la protection de chacun d'eux prend fin 70 ans après le

décès de son auteur."
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